
1. LE LIEU

Le Major de Mons se déroulera au hall omnisports de Cuesmes :
Hall omnisports de Cuesmes
place de Cuesmes
7033 Cuesmes (MONS)

Pour les concurrents qui viennent en voiture : sur l’autoroute Bruxelles-Paris, prendre la
sortie n°24a R5 direction Jemappes, Cuesmes. Sortir du R5 en direction de Cuesmes.
En arrivant dans Cuesmes, prendre à gauche au feu. Le hall omnisports se trouve à 100
mètres sur la gauche.  

Pour les concurrents qui viennent en train : signaler l’heure d’arrivée en gare de Mons
pour être pris en voiture (Cuesmes se trouve à 3 km de Mons).

2. LES DATES ET MODALITÉS D’INSCRIPTION

Le Major se déroulera le week-end des 6 et 7 mars 2010.
La clôture des inscriptions est fixée au 1er mars mais étant donné le nombre limité de
places dans certaines catégories, les derniers inscrits risquent de ne pas être pris en
considération.

L’inscription pour la compétition individuelle est fixée à 8 € en open et à 6 € pour toutes
les autres catégories sauf pour les minimes 3 € (taxes internationales comprises).

L’inscription pour la compétition interclubs est fixée à 20 € par équipe (taxes internatio-
nales comprises). 



3. HÉBERGEMENT ET REPAS

Si vous désirez loger à l’hôtel (à réserver vous-mêmes). (Vous pouvez utiliser le lien sui-
vant http://www.fpms.ac.be/FPMsHome/fr/VisitCampus/HotelsDeMons.htm )

- Hôtel L'Etna** à partir de 35 €/p - Infotel*** à partir de 55 €/p
place Léopold, 1 rue d’Havré, 32
B-7000 Mons - 065/33.56.42 B-7000 Mons - 065/35.62.21

- Hôtel Le Terminus** à partir de 35 €/p - Hôtel Métropole*** à partir de 50 €/p
place Léopold, 3 rue Léopold II, 20
B-7000 Mons - 065/34.05.64 B-7000 Mons - 065/35.62.21

- Auberge de jeunesse de Mons - Hôtel Formule 1, 40 €/chambre
à partir de 25 €/p A environ 20 km de Mons, en France
rampe du Château 2 R.N.2 - Route d’Avesnes
B-7000 Mons - 065/87.55.70 F-59720 Louvroil (Maubeuge)

(33) 327.64.48.00
- Hôtel Ibis**à partir de 50 €/p
Boulevard Charles Quint 27
B-7000 Mons - 065/847440
info@ibismons.be

Pendant toute la durée de la compétition, un service de restauration rapide sera à votre
disposition dans l’enceinte du Hall omnisports.

4. HORAIRES

Samedi 9h : Accueil des joueurs.
9h30 : Major par équipes.
15h00 - 20h15 : Qualifications pour les catégories.

Dimanche 8h30 : Accueil des joueurs.
9h00 : Début du Major open.
12h00 : Début des tableaux des catégories.
vers 16h30: Finale des catégories.
vers 17h30 : Finale open.
vers 18h30: remise des récompenses.

5. FORMULES

Le Grand Prix par équipes de club réunira 40 équipes au maximum; la priorité sera don-
née à chaque équipe première d’un club. Selon le nombre d’inscrits un club pourra enga-
ger plusieurs équipes. Cette compétition se déroulera le samedi de 9h30 à 17h30.
Le Grand Prix individuel sera disputé par au maximum 144 joueurs. 
Cette compétition se déroulera le dimanche de 9h à 18h30.
Parallèlement, l’A.S.Hennuyer organisera des Grands Prix par catégories : Minime U12,
Cadet U15, Junior U19, Féminin et Vétéran. Les qualifications auront lieu le samedi à
partir de 15h00. Le tableau final de chaque catégorie débutera le dimanche à 12h.

Le Grand Prix se jouera sur terrains Astropich.



Le samedi à partir de 15h00, se dérouleront les qualifications pour les Grands Prix par
catégories. Les catégories sont :
- U12 : nés 1998 ou après
- U15 : nés en 1995, 96 ou 97
- U19 : nés en 1991, 92, 93 ou 94
- Vétérans : nés avant le 01/09/70
- Féminines

Conformément au règlement du circuit des Grands Prix, les joueurs de catégories sont
dans l’obligation de choisir l’épreuve à laquelle ils désirent participer. Toutefois, la caté-
gorie U12 n'étant pas officielle, le comité organisateur se réserve le droit de permettre
aux U12 les mieux classés mondialement de jouer aussi en U15 et ce, afin de compléter
le tableau. D’autre part, si des forfaits interviennent après le tirage au sort de la catégo-
rie open, des joueurs éliminés lors des qualifications dans une autre catégorie seront re-
pris pour compléter le tableau

6. RÉCOMPENSES

Les quatre premiers de chaque catégorie seront récompensés par des trophées.

En outre, dans la catégorie open, ils recevront les sommes suivantes : 
le vainqueur : 240 €, le finaliste : 120 € et les demi-finalistes : 70 € .

7. RÈGLEMENT

Les règles utilisées seront celles adoptées par la Fédération belge conformément à celles
utilisées par la Fédération Internationale de Sport Football de Table. Chaque joueur s’en-
gage à respecter ce règlement.

En cas d’égalité dans un groupe au nombre de points, interviendront dans l’ordre la dif-
férence de buts et la meilleure attaque. Si l'égalité subsiste, des tirs différentiels seront
effectués.

8. INSCRIPTIONS

Veuillez remplir le bulletin ci-joint et le renvoyer à l’adresse suivante pour le 1er mars au
plus tard:

Olivier PERE olivier.pere@skynet.be
28, rue Jacob
B-7080 La Bouverie
Tél. ++32 (0) 65/51.29.31

Afin de démontrer au maximum que notre discipline mérite le nom de sport, une tenue
sportive la plus complète possible est exigée.



MAJOR DE MONS 2010

Liste des participants

Club :

N° de téléphone et nom du responsable à joindre :

Major individuel

Nom Prénom Catégorie Date de naissance

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

Mettre la lettre de la catégorie correspondant à la catégorie choisie : U12 - U15 - U19 - V - F - open.
U12 pour Minime, U15 pour Cadet, U19 pour Junior, V pour Vétéran, F pour Féminine.

Major interclubs

Equipe A Equipe B Equipe C

1 1 1

2 2 2

3 3 3

4 4 4

5 5 5


